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(57)  L'invention  concerne  les  fûts  métalliques 
conçus  de  façon  à  réduire  le  volume  des  restes 
de  produits  subsistant  dans  ces  fûts  après 
usage,  et  plus  spécialement  dans  le  cas  de 
produits  liquides  ou  visqueux. 

Le  fût  est  constitué  d'une  virole  (2)  disposée 
suivant  l'axe  du  fût,  d'un  fond  (1)  et  d'un  cou- 
vercle  (12)  muni  de  bondes  (11)  ;  le  fond  (1)  du 
fût  forme  une  figure  de  révolution  comportant 
une  partie  centrale  en  dôme  (5),  bombé  vers 
l'intérieur,  une  rigole  (7)  fixée  au  pourtour  de  ce 
dôme,  cette  rigole  se  raccordant  à  la  base  d'un 
tronc  de  cône  (9)  inversé  qui  s'évase  jusqu'à  la 
paroi  de  la  virole  (2). 

Ce  fût  permet,  sans  manoeuvre  supplémen- 
taire,  de  réduire  fortement  les  quantités  de 
produits  subsistant  dans  les  fûts  métalliques 
après  usage. 
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L'invention  concerne  les  fûts  conçus  de  façon  à 
réduire  le  volume  des  restes  de  produits  transportés, 
et  plus  spécialement  dans  le  cas  de  produits  liquides 
ou  visqueux. 

Sur  le  marché  des  récipients  industriels,  l'élimina- 
tion  des  résidus  répond  moins  à  des  soucis  économi- 
ques  qu'à  une  prise  de  conscience  des  effets  néfas- 
tes  de  ces  résidus  sur  l'environnement  et  sur  le  cycle 
de  récupération  des  récipients  eux-mêmes. 

Quel  que  soit  le  type  de  récipient  employé,  on  ob- 
tient  rarement  une  "vidange  totale"  du  fait  notamment 
de  la  viscosité  des  produits. 

La  demande  BE-A-91  00562  décrit  un  fût  à  double 
enveloppe  dans  lequel  une  poche  souple  tapisse  l'in- 
térieur  de  la  paroi  métallique,  ce  qui  permet  une  éli- 
mination  radicale  des  résidus  qui  sont  éliminés  avec 
la  poche  après  usage. 

Une  autre  solution  connue  est  de  favoriser  l'écou- 
lement  des  reliquats  de  produits  liquides  en  retour- 
nant  les  fûts  et  en  canalisant  le  fluide  subsistant  vers 
les  bondes. 

Pour  atteindre  leur  pleine  efficacité,  ces  solutions 
élaborées  demandent  une  certaine  collaboration  de 
la  part  du  personnel  manipulant  les  fûts.  Ces  solu- 
tions  demandent  souvent,  en  effet,  un  surcroît  de  ma- 
nipulations  (retournement  des  fûts,  manipulation  des 
poches  ...)  et  risquent  d'être  parfois  mal  appliquées, 
ou  encore  elles  impliquent  davantage  de  mécanisa- 
tion  dans  les  manipulations. 

On  a  cherché  une  méthode  appliquée  à  la  vidan- 
ge  par  pompage  ne  donnant  à  l'opérateur  aucun  tra- 
vail  supplémentaire,  et  n'impliquant  aucune  manipu- 
lation  supplémentaire,  qui  réduise  de  façon  effective 
la  quantité  de  produits  subsistant  au  fond  des  fûts 
après  usage. 

Le  document  DE-U-8628268  décrit  un  modèle  de 
fût  dans  lequel  des  rainures  radiales  ménagées  dans 
le  fond  (dont  la  partie  centrale  est  en  cuvette)  favori- 
sent  l'écoulement  de  reliquats  de  produits  liquides  ou 
visqueux  vers  une  rigole  circulaire.  Le  parcours  suivi 
par  les  reliquats  est  relativement  complexe  et  laisse 
subsister  de  nombreux  angles  morts  où  ces  reliquats 
restent  à  stagner. 

Le  document  US-400581  3  décrit  une  méthode  de 
reconditionnement  pour  des  barils  à  bière  métalli- 
ques.  Le  fond  de  ces  barils  reconditionnés  est  bombé 
vers  l'intérieur  et  se  raccorde,  sans  solution  de  conti- 
nuité,  à  la  paroi  latérale,  en  formant  une  cuvette  an- 
nulaire.  Lors  du  soutirage,  une  valve  est  fixée  au  cen- 
tre  du  couvercle.  Cette  valve  est  raccordée  à  une  tu- 
bulure  recourbée  qui  est  engagée  dans  la  cuvette  an- 
nulaire,  de  façon  à  permettre  de  vider  complètement 
le  fût  par  mise  sous  pression.  Cependant,  comme  le 
montre  d'ailleurs  la  disposition  aléatoire  de  la  tubulu- 
re,  une  vidange  rigoureuse  du  fût  n'est  pas  requise, 
la  bière  n'étant  pas  un  produit  dangereux  à  dose  mo- 
dérée  s'entend. 

Il  faut  noter  que  la  quantité  de  liquide  qui  subsiste 

dans  un  fût  classique  de  200  litres,  après  vidange  de 
celui-ci,  peut  être  estimée  de  l'ordre  de  2000  à  2500 
ml  ! 

Avec  un  fût  doté  d'un  fond  conforme  à  l'invention, 
5  disposé  verticalement  et  vidé  par  une  pompe,  cette 

quantité  résiduelle  est  ramenée  à  environ  50  ml,  ce 
qui  peut  être  considérée  comme  un  résultat  très  sa- 
tisfaisant. 

Un  but  de  l'invention  est  de  parvenir  à  un  tel  ré- 
w  sultat  sans  astreindre  l'opérateur  à  des  manipulations 

supplémentaires. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  ne  pas  rendre 

la  fabrication  des  fûts  plus  complexe,  donc  de  n'avoir 
pratiquement  pas  d'incidence  sur  le  prix  de  revient. 

15  Un  autre  but  est  de  ne  devoir  pas  utiliser  d'appa- 
reillage  particulier,  hors  standard,  pour  utiliser  ces 
fûts. 

L'invention  a  pour  objet  un  fût  métallique  qui 
comporte  un  axe  central,  une  virole  disposée  suivant 

20  cet  axe,  un  fond  et  un  couvercle  muni  de  bondes 
fixées  à  cette  virole;  le  fond  du  fût  forme  une  figure 
de  révolution;  la  partie  centrale  de  ce  fond  a  la  forme 
d'un  dôme  bombé  vers  l'intérieurdu  fût;  le  pourtour  de 
ce  dôme  se  raccorde  au  pourtour  intérieur  d'une  rigo- 

25  le  circulaire;  le  bord  extérieur  de  cette  rigole  se  rac- 
corde  à  la  base  d'un  tronc  de  cône  inversé  qui  remon- 
te  en  s'évasant  depuis  la  rigole  jusqu'à  la  paroi  de  la 
virole;  le  pourtour  de  ce  fond  se  rabat  en  une  couron- 
ne  cylindrique  solidarisée  à  la  virole. 

30  Cette  rigole  circulaire  s'étendant  à  la  même  dis- 
tance  de  l'axe  du  fût  que  les  bondes  fixées  sur  le  cou- 
vercle. 

Suivant  une  forme  d'exécution  avantageuse,  le 
fond  de  la  rigole  est  plan,  sa  largeur  correspondant 

35  sensiblement  au  diamètre  d'un  embout  de  pompe 
adaptée  à  la  vidange  du  fût. 

Suivant  une  autre  forme  d'exécution  avantageu- 
se,  cette  rigole  a  une  section  concave,  le  côté  cave 
étant  tourné  vers  l'intérieur  du  fût. 

40  Dans  ce  mode  d'exécution,  une  amorce  d'à-plat 
apte  à  soutenir  l'extrémité  de  l'embout  est  avantageu- 
sement  ménagée  entre  le  tronc  de  cône  inversé  et  la 
rigole. 

Le  fond  est  de  préférence  fixé  à  la  virole  par  ser- 
45  tissage. 

De  façon  avantageuse,  une  nervure  intérieure 
est  ménagée  sur  la  virole  à  hauteur  de  sa  jonction 
avec  la  couronne,  de  façon  à  réduire  la  quantité  de  li- 
quide  ou  de  produit  visqueux  susceptible  d'être  rete- 

50  nue  entre  la  paroi  de  la  virole  et  le  fond. 
Un  autre  avantage  de  l'invention  est  que  le  fût  est 

vidé  normalement  en  position  verticale,  sans  qu'il  soit 
nécessaire  de  le  retourner  après  usage  pour  arriver 
à  la  vidange  complète,  atteignant  ainsi  un  des  objec- 

55  tifs  que  s'est  imposée  l'invention. 
Un  autre  avantage  est  que  le  fût  suivant  l'inven- 

tion  n'est  pratiquement  pas  transformé  quant  à  ses  di- 
mensions  extérieures  ni  ses  performances. 
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En  outre,  le  fond  du  fût  suivant  l'invention  est  plus 
rigide  qu'un  fond  de  fût  suivant  l'art  antérieur. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  ci-après  de  formes 
de  réalisation  particulière  référence  étant  faite  aux 
dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  avec  in- 
terruption  d'un  fût  suivant  l'invention; 
les  Fig.  2  et  3  sont  des  vues  en  perspectives  in- 
terrompues  d'embouts  de  pompes  adaptées  à 
l'invention,  et 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  partie 
inférieure  d'un  fût  suivant  l'invention,  suivant  une 
autre  forme  de  réalisation. 
Le  fond  1  du  fût  suivant  l'invention  se  raccorde  à 

la  virole  2  formant  la  paroi  latérale  du  fût  par  un  ser- 
tissage  3.  Ce  fond  a  dans  l'ensemble  une  forme  de  ré- 
volution  centrée  sur  l'axe  4  du  fût. 

La  partie  centrale  du  fond  a  la  forme  d'un  dôme 
5  bombé  vers  l'intérieur  du  fût. 

Le  pourtour  de  ce  dôme  5  se  raccorde  au  bord  in- 
térieur  6  d'une  rigole  à  fond  plat  7.  Le  bord  extérieur 
8  de  cette  rigole  7  se  raccorde  à  la  base  d'un  tronc  de 
cône  inversé  9  disposé  à  la  périphérie  et  dont  la  pente 
remonte  jusqu'à  la  virole  2. 

Au  point  de  contact  entre  le  cône  inversé  9  et  la 
virole  2,  le  fond  1  est  rabattu  vers  le  bas  :  il  forme  une 
couronne  concentrique  à  la  virole.  Les  extrémités  de 
la  couronne  1  0  et  de  la  virole  2  sont  enroulées  sur  el- 
les-mêmes  pour  former  le  sertissage  3  de  la  base  du 
fût. 

Les  flancs  du  dôme  5,  la  rigole  7  et  le  tronc  de 
cône  inversé  déterminant  une  concavité  circulaire 
dans  le  fond  du  fût.  La  rigole  formant  le  fond  de  cette 
concavité  est  située  à  la  même  distance  de  l'axe  4  du 
fût  qu'une  bonde  normalisée  1  1  montée  sur  le  couver- 
cle  12,  de  sorte  que  l'embout  13  d'une  pompe  14  en- 
filé  verticalement  dans  la  bonde  11  du  couvercle  12 
est  de  ce  fait  automatiquement  aligné  sur  la  rigole  cir- 
culaire  et  cela,  quelle  qu'ait  été,  lors  de  l'assemblage 
du  fût,  la  position  du  couvercle  12  par  rapport  à  celle 
du  fond  1. 

Les  reliquats  du  produit  contenu  initialement 
dans  le  fût  ont  naturellement  tendance  à  descendre 
vers  le  fond  de  la  rigole.  Pour  peu  que  l'on  incline  très 
légèrement  le  corps  du  fût  (de  l'ordre  de  5°)  l'embout 
1  3  est  placé  automatiquement  dans  la  position  la  plus 
favorable  pour  que  l'on  puisse  aspirer  jusqu'aux  ulti- 
mes  fractions  du  contenu. 

Les  pentes  des  différentes  parois  sont  ajustées 
de  façon  à  éviter  les  interruptions  d'écoulement  dues 
aux  propriétés  mouillantes  respectives  des  liquides  et 
des  surfaces. 

Il  convient  que  l'embout  13  soit  doté  d'un  profil 
approprié  à  la  forme  de  la  rigole  circulaire.  Il  ne  s'agit 
pas  que  l'effort  de  la  pompe  entraîne  une  obstruction 
de  l'embout  par  effet  de  succion.  C'est  pourquoi,  pour 
une  rigole  dont  le  fond  est  constitué  par  un  anneau 

plat  7  comme  à  la  Fig.  1  ,  on  peut  être  amené  à  adapter 
l'extrémité  de  l'embout,  soit  par  des  échancrures  la- 
térales  15,  comme  montré  à  la  Fig.  2,  soit  par  des  in- 
dexations  16  comme  montré  à  la  Fig.  3.  De  façon 

5  connue,  l'embout  13  est  muni  à  sa  partie  inférieure 
d'un  clapet  anti-retour  retenant  la  colonne  de  liquide 
ou  de  produit  visqueux  sous  la  pompe  14. 

Le  diamètre  de  l'embout  1  3  est  sensiblement  égal 
à  la  largeur  de  la  rigole  7  à  fond  plat. 

10  La  Fig.  4  montre  une  autre  forme  d'exécution  du 
fût  suivant  l'invention. 

Le  fond  de  la  rigole  7  n'est  plus  aplati  comme  à 
la  Fig.  1,  il  offre  une  section  concave  17. 

Le  tronc  de  cône  inversé  9  montre,  à  sa  jonction 
15  avec  la  rigole  17,  une  amorce  d'à-plat  18  permettant 

de  soutenir  l'extrémité  de  l'embout  13. 
Le  diamètre  de  l'embout  13  est  plus  large  que  la 

rigole  1  7,  ce  qui  laisse  toujours  subsister  une  certaine 
distance  entre  l'extrémité  de  l'embout  et  le  fond  de  la 

20  rigole.  Il  n'est  donc  pas  possible  de  boucher  l'embout 
par  effet  de  succion,  et  on  peut  avec  cette  version  uti- 
liser  des  embouts  de  forme  standard. 

Une  nervure  intérieure  20  est  formée  lors  de  la  fa- 
brication  de  la  virole  du  fût  suivant  l'invention,  à  hau- 

25  teurde  la  jonction  entre  la  virole  2  et  le  fond  1;  la  ligne 
de  contact  entre  ces  deux  pièces  est  de  cette  façon 
moins  rentrante.  On  évite  ainsi  la  formation  d'un  re- 
coin  dans  lequel  pourrait  se  loger  du  liquide  ou  des 
produits  visqueux  transportés,  qu'il  serait  difficile  de 

30  déloger  ensuite,  par  effet  de  la  tension  superficielle; 
les  quantités  ainsi  capturées  entrent  pour  une  part 
non  négligeable  dans  le  compte  des  restes  de  pro- 
duits  que  le  fût  suivant  l'invention  cherche  précisé- 
ment  à  réduire. 

35 

Revendications 

1.  -  Fût  métallique  comportant  un  axe  central,  une 
40  virole  disposée  suivant  cet  axe,  un  fond  et  un  couver- 

cle  muni  de  bondes  fixés  à  cette  virole  caractérisé  en 
ce  que 

le  fond  (1)  de  ce  fût  forme  une  figure  de  révo- 
lution,  la  partie  centrale  de  ce  fond  (1)  ayant  la  forme 

45  d'un  dôme  (5)  bombé  vers  l'intérieur  du  fût, 
le  pourtour  de  ce  dôme  se  raccordant  au  pour- 

tour  intérieur  (6)  d'une  rigole  circulaire  (7,17),  le  bord 
extérieur  (8)  de  cette  rigole  circulaire  (7,17)  se  raccor- 
dant  à  la  base  d'un  tronc  de  cône  inversé  (9)  qui  re- 

50  monte  en  s'évasant  depuis  la  rigole  circulaire  (7,  17) 
jusqu'à  la  paroi  de  la  virole  (2),  le  pourtour  de  ce  fond 
(1)  se  rabattant  en  une  couronne  cylindrique  (10)  so- 
lidarisée  à  la  virole  (2),  cette  rigole  circulaire  (7,  17) 
s'étendant  à  la  même  distance  de  l'axe  (4)  du  fût  que 

55  les  bondes  (11)  fixées  sur  le  couvercle  (12). 
2.  -  Fût  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  le  fond  de  la  rigole  est  plan,  sa  largeur  corres- 
pondant  sensiblement  au  diamètre  d'un  embout  (13) 

3 
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de  pompe  (14)  adaptée  à  la  vidange  du  fût. 
3.  -  Fût  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  la  rigole  (7,  1  7)  a  une  section  concave,  le  côté 
cave  étant  tourné  vers  l'intérieur  du  fût. 

4.  -  Fût  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en  5 
ce  qu'il  comporte  une  amorce  d'à-plat  apte  à  soutenir 
l'extrémité  d'un  embout  (13)  de  pompe,  entre  le  tronc 
de  cône  inversé  (9)  et  la  rigole  (7,  17). 

5.  -  Fût  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  (1  )  10 
est  fixé  à  la  virole  par  sertissage  (3). 

6.  -  Fût  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  nervure 
intérieure  est  ménagée  sur  la  virole  à  hauteur  de  sa 
jonction  avec  la  couronne  (10),  de  façon  à  réduire  la  15 
quantité  de  liquide  ou  de  produit  visqueux  susceptible 
d'être  retenue  entre  la  paroi  de  la  virole  (2)  et  le  fond 
(1)- 
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:  document  intercalaire 

i  :  tneone  ou  principe  a  la  base  de  1  invention J  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date }  :  cité  dans  la  demande \.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
£  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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